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2Öme annee. Mars 1918

REVUE

HISTORIQUE VAUDOISE

LES PROCURATIONS DE L'ASSEMBLfiE

PROVISOIRE VAUDOISE1

(suite)
Du 24janvier 1798.

Aigle. — En conference assemblee ä Aigle sous la Presi-
dence de Monsieur De Loes Chatelain du dit Aigle et y
assistans Messieurs les Deputes des diverses Communes de
ce gouvernement.

Lecture ayant ete faite de la Lettre d'invitation du Comite
de Surveillance de Lausanne du 15 courant et raport des
demarches faites ä ce sujet; II est delibere que les interets de
ce Gouvernement sont communs ä toutes les Communes
qui le composent, que nous devons concourir avec nos con-
citoyens du Pays de Vaud ä tout ce qui peut assurer le sa-
lut de la Patrie et que la dite lettre doit etre presentee aux
differentes communes pour en deliberer ; mais au moment
oü cette deliberation se passait, la seance a ete suspendue
par l'annonce d'avis importans, lesquels etant communiques
par la lecture de l'avis du Citoyen Philippe Romain Menard,
General de brigade, Commandant des troupes frangaises
d'Italie sur la frontiere suisse, datte d'hyer. II a ete trouve
qu'il est urgent d'envoyer deux deputes ä Vevey, de lä
ä Lausanne meme jusqu'ä Nyon s'il est n£cessaire

1 Voir p. 148 annee 1917.
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pour y donner communication de ce qui se fait icy ä

cet egard, et I'assurance positive de nos dispositions paci-

ques relativement au Pays de Vaud, que notre intention n'est

point d'agir offensivement contre lui, puisqu'au contraire

nous avons remis une deliberation de ce corps au seigneur
Gouverneur pour demander ä LL. EE. que nos troupes ne

soient point employees contre les habitants du dit Pays de

Vaud; Lequel a repondu qu'il le ferait passer par courrier
extraordinaire ä LL. dites EE. et que le peu de milices qui
se trouvent actuellement sur pied, ce n'est qu'une simple

mesure de sürete pour maintenir la tranquillite publique, et

y prevenir tout mouvement tumultuaire; Le dit Seigneur

gouverneur ayant ete requis de meme de prevenir LL.
EE. de notre demarche aupres des Villes du pays de Vaud

avec lequel notre identite de Langue et de position nous

oblige de conserver l'union et la concorde la plus complete.
La dite conference ayant en consequence nomine polities

Deputes et Representans messieurs Le Lieutenant
Gouvernel De Loes et le Chätelain Fayod de Bex, et a

aussi expressement delibere vü les circonstances de rester

au dit Aigle en permanence, pour y recevofr les rapports de

leurs dits Deputes, et prendre ensuite les resolutions qu'il
echera pour le salut de la patrie.

En foy de quoy Donne sous le sceau du predit Monsieur
le Chatelain le sus dit 24 Janvier 1798.

B. CHAUSSON, Secretaire par interim.

(Le sceau plaque)

Apples. — Aujourd'hui trentieme janvier mille sept cent
nonante-huit la commune de Apples assemblee sous la presi-
dence du citoyen Gabriel Decollogny au son de la cloche,
Donne, charge et procuration par les presentes et ä l'unani-
mite des suffrages.
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Au citoyen Glayre qui est charge de la commune de Ro-

mainmotier de nous representer et gerer nos affaires en l'as-

semblee du Comite central soit assemblee des communes ä

Lausanne, lequel devra soigner nos interets et representer nos

plaintes et doleances d'apres nos instructions sous reserve de

pouvoir le rappeler et changer quand bon nous semblera,
ordre lui etant par les presentes donne de nous communi-

quer sa gestion tous les deux courriers, promettant de le re-
lever de toutes charges; ainsi fait en dite assemblee le 27e

Janvier 1798.

Appele dans la ditte assemblee je certifie l'exactitude de

la presente Procuration comme l'expression unanime de la

communaute.
BRON, Pasteur.

J. V. DECOLLOGNY, Conseiller secret, subst.

F. BASTARDOT, Gouverneur.

Aubonnc. — Nous le Banneret et Conseil de la Ville
d'Aubonne, agissant en vertu du delibere des conseils du
seize du courant inscrit sur le registre de notre conseil, char-

geons Monsieur Benjamin Grivel, membre du Conseil des

Vingt de cette ville, de se transporter ä Lausanne 011 doivent
se rendre les deputes des villes du Pays et rauthorisons ä

deliberer conjointement avec eux sur les divers objots
mentionnes aux articles 1, 2, 3 et 4 de la Lettre adressee ä

nos Conseils par les nobles seigneurs du Commite de surveillance

de Lausanne et qui sont primo de s'occuper efficace-
ment et en commun de la surete des villes et de l'organisa-
tion d une protection mutuelle, 2° Pour concerter des me-
sures tendantes ä eclairer les communes de nos campagnes
sur leurs veritables interets ä les faire marcher d un pas egal
vers le bonheur de la patrie. 30 Pour se livrer au travail que
demanderait un plan de representation nationale, s'il plaisait
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ä Leurs Excellences de nous consulter sur cet objet. 40 En-
fin, pour etablir entre toutes les villes et bientöt entre toutes
les eommunautes une communication active et sure si neces-
saire pour fixer dans chaque Lieu les idees sur la situation
des affaires et prevenir les exagerations et les fausses allar-
mes. Le dit Monsieur Grivel etant pleinembnt authorise a

prendre en commun les diverses mesures indiquees ci dessus,

approuvant et ratifiant tout ce qu'il fera conjointement avec
la dite deputation, promettant de le relever de toutes charges

de cette procuration sous l'obligation des biens com-
muns. Pour foi de quoi les presentes sont munies du sceau

de notre ville et de la signature du secretaire du Conseil

d'icelle, ce dixhuitieme janvier 1798.

(Le sceau plaque) J. BOINOD, Seer.

Ville d'Aubonne. — Nous les bannerets et Conseils de la
ville d'Aubonne, considerant que les affaires presentes qui
interessent au plus haut paint la surete de la Commune pa-
trie exigent la delegation d'un membre de notre petit Conseil,

independamment de celle qui avait ete faite precedem-
ment par le Conseil des vingt en la personne de Monsieur

Benjamin Grivel.
Les dits Conseils reunis ont depute Monsieur l'Avocat et

ancien Banneret Begoz, pour la representation provisoire-
ment etablie ä Lausanne, en lui conferant les memes pou-
voirs qui avaient ete donnes ä Monsieur Grivel et l'autho-
risant ä agir de concert avec tous les autres delegues pour le
bien commun de la patrie, ains que sa sagesse et sa prudence
le dicteront donnant au dit Monsieur Begoz notre delegue

pleine et entiere confiance, promettant d'avoir sa gestion

pour agreable et le relever de toutes charges sous l'obligation

de nos biens communs. Pour foi de quoi la presente a

ete expediee sous le sceau de la ditte Ville et signature du
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secretaire des Conseils d'icelle, ce vingt neuf janvier mil sept

cent quatre vingt et dix huit 29 janvier 1798.

(Le sceau plaque) J. BOINOD.

Baulmes. — Le vingt septieme jour du mois de janvier
mille sept cent quatre vingt Dix huit; La commune de

Baulmes donne charge et procure aux citoyens Moyse Deriaz

et Charles Victor Eternod de pour et en son nom paroitre ä

Lausanne de concert avec les autres communes du Pays

pour y faire ce qui conviendra dans ces circonstances pro-
mettant de les relever de succombance : fait en assemblee

generale de Commune pour etre expedie sous le sceau de

dite commune et la signature du citoyen President et du

Gouverneur le dit jour 27 janvier 1798.

Alph. CACHEMAILLE, lieut.

(Le sceau) Jaque PILLIVUIT, Gouverneur.

Belmont, Gressy, Ependes. — Nous soussignes gouver-
neurs des communautes cy apres designees Belmont, Gressy
et Ependes declarons que nous nous reunissons de la ma-
niere la plus formelle au Commite central seant ä Lausanne
sous le titre de representant provisoire du Pays de Vaud et
chargeons les Honnettes David Grin de Gressy et Jean
Pierre Grin afin d'y porter notre adhesion.

Signe ä Belmont le 27 janvier 1798.

Pour Belmont :

Del HENRIOUD David CHEVALLAY

Pour Gressy :

Francois HENRIOUD Jean Pierre CHEVALLIER

Pour Ependes :

Isaac MASSONNET J. David CHEVALLIER
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Union et Concorde.

Bercher. — La communaute de Bercher etant assemblee
le 28 janvier 1798, ayant regu la proclamation du 24 janvier
1798 a unanimement delibere qu'elle adopte la ditte
proclamation. Procedant ä l'election d'un depute eile a unanimement

nomme le citoyen Henry Carrard pour la representee

aupres du Comite central representant provisoirement les

villes et communautes de la Republique Lemantine, le char-

geant expressement de faire de concert avec les autres villes
et communautes tout ce qui sera juge necessaire au bien de
la Republique notre chere Patrie.

Pour foi de quoi ont signe au nom de tous le 28 janvier
1798.

Henri JOLY, Gouverneur.

Jean Pierre RECORDON, son conseil.

Benjamin THOMAS, conseil. de dite commune.

Liberte, Egalite, Union, Energie, Concorde et Sagesse.

Bex le 5e jour de notre liberte et le 30 janvier
1798 v. s.

Les citoyens composant les membres du Comite
dela Commune de Bex aux membres composant

l'assemblee provisoire centrale du Pays de Vaud
ä Lausanne.

Citoyens,
Nous vous donnons avis que nous avons elut pour Depute

du mandement de Bex, ä votre assemblee le citoyen Abraham

Francois Henry Thomas pour aller sieger parmis vous, vous
priant de le recevoir et de le reconnaitre comme tel, lui don-
nant nos pleins pouvoirs pour cet effet.

Vive la Republique Lemanique.
Salut et fraternite.

FAYOD, president du Commite. VAUDROZ, Secret.
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Liberte, Egalith, Fraternite, Republique Lemanique.

Bonvillars, Champagne, Fontanezier, Romairon. — La
metralie composee des communes de Bonvillar,s
Champagne, Fontanezier et Romairon, ont nomme pour leur

depute aupres du Comite central seant ä Lausanne le citoyen
Pierre Joseph Rossat de Bonvillard ou ä son defaut son fils
Charles Frangois Rossat tous deux recommandables par leur

patriotisme et ti es dignes de gerer en notre nom de concert
avec ledit Comite tout ce qui peut contribuer au redres-

sement des anciens abus pour le bien general de la

Republique ä laquelle nous nous joignons et que nous avons una-
nimement reconnue. Donne au chef lieu de dite Metralie qui
est Bonvillard le vingt septieme janvier 1798.

Samuel DUVOISIN, Gouverneur de Bonvillard.
Frangois GUILLOUD, Gouverneur de Champagne.

Jaques DUPONT, Gouverneur de Fontanezier.

Je soussigne secretaire du Conseil general du Baillage de

Grandson declare que Samuel Duvoisin qui a signe la pre-
sente en ma presence est bien gouverneur de Bonvillard,
Frangois Guilloud, gouverneur de Champagne et Jacques

Dupont, gouverneur de Fontanezier.

Grandson le 27 ianvier 1798. S. F. BOUGEOIS.

Bullet. — Nous les communiers et bourgeois de Bullet ou

Bailliage d'Yverdon, declarons qu'en suitte de l'invitation
amiable qui nous a ete faite par l'assemblee generale et pro-
visoire du Pays de Vaud, regue seulement hier par la voye
du Citoyen Burnand cy devant Lieutenant Baillival du dit
Yverdon. Nous avons fait assembler aujourd'hui ä l'extraor-
dinaire la Generale Commune de ce Lieu, ä l'effet de nom-
mer des Deputes qui se rendront immediatement au dit
Lausanne munis de nos pleins pouvoirs pour deliberer sur



— ; 2 —

Tes objets relatifs aux circonstances politiques du Pays de
Vaud; les voix recueillies ont ete nommes les sieurs David

Champod, Lieutenant militaire et Daniel Champod, gouver-
neur, ä l'unanimite, auxquels nous donnons procuration
speciale de s'unir et coaliser avec les Villes et communautes du

Pays de Vaud pour etablir les formes d'un gouvernement
stable, d'y representer et produire nos droits, privileges,
franchises, immunites, tous us et coutumes, d'en demander
le retablissement et la conservation. En un mot de faire pour
cette communaute tout ce que ses interets pourront exiger;
en donnant leur suffrage en notre nom. Promettant de les

relever et garantir de tous les resultats de la presente Procuration,

laquelle nous avons fait munir du sceau ordinaire de

la commune et de la signature de notre secretaire.

Au dit Bullet le vingt huitieme janvier 1798

Pierre THEVENAZ, Justicier, chef de commune.
Jean Frangois THEVENAZ,

Justicier et conseiller de commune.
Etienne ROBELLAZ, Gouverneur.

Philibert THEVENAZ, Secretaire de commune.

Burtigny, Marchissy, Longirod. — Les gouverneurs, con-
seillers et publics des communes de Burtigny, Marchissy et

Longirod donnent procure en la meilleure forme que faire se

peut tant generale que speciale, au citoyen Jaques Badel,

secret, de Longirod, d'aller ä Lausanne au premier jour
presenter devant l'assemblee generale du pays de Vaud sie-

geante ä la ditte ville leurs petitions auxquelles il pourra
ajouter tout ce qu'il jugera avantageux pour les dittes
communes sans etre au prejudice de la patrie, promettant
d'agreer sa gestion et de le relever de toute charge ä l'obli-
gation des biens des dittes communes et d'un chacun les

leurs en particnlier ; promettant de son cote de s'en acquitter
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fidelement en foi de quoi la presente lui a ete expediee sous
la signature des secretaires ou gouverneurs de chaque
commune le 2 fevrier 1798.

J. J. FEIGNOUX, Secretaire de Burtigny.
B. CHRISTINET, Secretaire de Marchissy.

Abram CATHELAZ, Gouverneur de Longirod.

Chavornay. — Le vingt cinq de janvier mille sept cent
nonante huit, l'honorable communaute de Chavornay con-

voquee et generalement assemblee ce soir pour examiner ce

qu'il y aurait de mieux ä faire dans les circonstances fä-

cheuses ou notre patrie se trouve maintenant, etant meme

mandee a se tenir prete a marcher au premier avis, a determine

ä l'unanimite des voix d'envoyer incessamment deux

deputes, Sieur Simeon Auberson son gouverneur et Milliet
son secretaire, ä Lausanne aupres de l'Assemblee provisoire
du Pays de Vaud pour lui declarer que cette commune se

reunit ä ditte assemblee, aux fins d'agir dans les circonstances

actuelles, ainsi qu'elle iugera convenable d'apres ses

principes; donnant en consequence procure et plein pouvoir
ä (En blanc.)
de representer la ditte communaute d'agir en son nom dans

ces circonstances et de travailler de concert avec la ditte
assemblee provisoire du Pays de Vaud, ainsi qu'il le iugera
ä propos, et qu'il le sera pour la ville sa commettante, pro-
mettant d'avoir ä gre sa gestion et de le relever de toiites
charges de procure, ä l'obligation de ses biens. Fait ä

Chavornay en assemblee generale de commune et signe pour
eile par les cy apr&s le dit 25 janvier 1798.

Jean Henri PERRIRAZ, Chef de la commune.
Abram PERRIRAZ. Jean Pierre GILLABERT.

J. Etienne MALHERBE. Jean Pierre MALHERBE.
Pierre Abram PERRIRAZ. Pierre Albert BAUVERD.

Albert Francois BEAUVERD.
(A stiivre.)

*
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